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Pour une meilleure information du public:

Des bureaux de renseignements et cPorientation

pour les professions paramedicales

Le rccrutcmcnt du personnel hospi-
talier est l'un des problemes actuels
les plus difficiles ä resoudre. Aussi
preoccupe-t-il en premier chef tous
les milieux interesses k la question.

Dejä, des ecoles preparatoires des-
tinees aux precandidates aux
professions paramedicales se sont ou-
vertes ä Berne (voir Revue La
Croix-Rouge suisse du 15 avril 1965),
ä Geneve, ä Sion. Dans cette der-
niere ville, le succes du premier
cours d'un an, officiel et gratuit, ou-
vert aux jeunes filles ayant ter-
mine leur scolarite obligatoire est
tel que sa duree sera vraisemblable-
ment portee ä deux ans dös le prin-
temps prochain et que sa capacity
numerique sera doublee.

Car l'une des raisons de l'inquie-
tante penurie de personnel soignant
et medical auxiliaire en general est
certainement la difficulty de faire
«attendre» pendant pres de trois
ans les jeunes filles s'interessant ä

l'une ou l'autre de ces « professions
en blanc » dont l'etude malheureuse-
ment ne peut etre entreprise avant
l'äge de 19 ans.

Que faire pendant ce delai de trois
ans? Poursuivre la scolarite jus-
qu'au baccalaureat, le diplome ou
la maturite commerciale? Suivre des
cours: menagers, de langues, de
secretariat? Se rendre dans un autre
canton ou ä l'etranger pour y ap-
prendre une, voire deux autres
langues?

Tant de jeunes filles se posent la
question sans pouvoir la resoudre. Et
trop souvent encore, les parents con-
suites, influences par des tabous
surannes disent «non» ä leur fille
de 16 ans qui souhaiterait devenir
plus tard infirmiere ou aide-soi-
gnante. Pourquoi? Parce que trop
souvent encore, les parents ne con-
naissent de l'infirmiöre ou de l'aide-
soignante modernes ni le Statut
professional ni les conditions do travail

ni les avantages et les
satisfactions ni non plus le role exact.

Voici 15 ans que la Croix-Rouge
suisse, en particulier, lutte contre la
survivance de ces tabous, lutte pour
elever le niveau des professions me-
dicales auxiliaires, lutte pour inten-
sifier la releve de forces jeunes.

Ces efforts, s'ils n'ont pas encore
porte tous les fruits souhaitables et
escomptes n'ont toutefois pas ete
vains et se soldent aujourd'hui par
des resultats tangibles, puisque
chaque annee la Croix-Rouge suisse
dclivre un nombre plus eleve de
diplömes d'infirmiöres en soins gene-
raux et d'aides-soignantes pour eta-
blissements medico-sociaux.

Mais tout n'est pas fait par lä.
Aussi deux sections de la Croix-

Rouge suisse — deux sections ro-
mandes, nous sommes heureux et
fiers de le dire —, Celles de
Lausanne et de Neuch&tel, Vignoble et
Val-de-Ruz, ont-elles pris ces der-
niers mois l'heureuse initiative d'ou-
vrir, des «Bureaux d'information
pour les professions paramedicales »,
k l'intention des jeunes filles, des

parents et de tout autre personne
s'interessant aux professions medi-
cales auxiliaires.

A Lausanne, ce bureau cree d'en-
lente avec le Service de la Sante
publique, fonctionne depuis le mois
de septembre 1965; il est dirige par
Mile G. Augsburger, 1'ancienne direc-
trice de l'Ecole d'infirmieres ro-
mande de la Croix-Rouge suisse « La
Source», que sa longue experience
pedagogique rend particulierement
apte ä conseiller et ä diriger jeunes
et moins jeunes.

Nous sommes alles la trouver un
jeudi apres-midi — le bureau ne
fonctionne pour le moment qu'une
demi-journee par semaine —, au
siege du secretariat permanent de
la section lausannoise.

Si nous avions ete « cliente» que
nous aurait-elle repondu?

A la mere d'une jeune fille qui
aura tantöt 16 ans, actuellement
eleve d'une dcole mönagöre, qui
souhaite beaucoup devenir
infirmiere mais ne sait comment uti-
liser intelligemment le «pont» des
trois ans:

—• Passer une annee dans un home
d'enfants, en Suisse, dans une
station pas trop eloignee du
domicile familial, puis ä 17 ans par-
tir en Suisse allemande — pour
une annee aussi — oü elle ap-
prendra la langue. A cette epoque,

la jeune fille qui aura alors 18

ans pourra suivre le cours de
raccordement pour precandidates
aux professions paramedicales
dont I'ouverture prochaine est
projetee ä Lausanne egalement.
A Monsieur C. qui doute que sa
fille de 20 ans ait les capacites
necessaires pour suivre une ecole
d'infirmieres:

— Proposer un cours d'aide-medi-
cale ou une ecole d'infirmieres en
hygiene maternelle et en pedia-
trie dont les programmes, du
moins pour le moment sont moins
pousses que ceux des ecoles
d'infirmieres en soins generaux.
A Mile M., secretaire, qui ne
desire plus travailler comme telle:

— Conseiller une formation d'ergo-
therapeute, de physiotherapeute
ou de laborantine et donner des

renseignements precis sur cha-
cune de ces trois professions.
A une demoiselle de 38 ans qui
de tout temps aurait voulu
devenir infirmiere mais n'a pu
entreprendre d'etudes pour avoir
dü s'occuper de ses parents:

— Suggerer une ecole d'aides-soi¬
gnantes pour etablissements
medico-sociaux — pas de limite
d'äge superieurel — Une profession

au service des malades dont
l'exercice lui donnera autant de

satisfaction que celui de la
profession d'infirmiere, mais ä la-
quelle elle pourra se preparer en
18 mois au lieu de 36.

A Mile B. C. qui hesite ä suivre
le Gymnase et demande des
renseignements sur differentes
professions paramedicales:

— Encourager vivement la pour-
suite des etudes, ce qui lui ou-
vrira plus tard une porte d toutes
les professions medicates
auxiliaires auxquelles elle s'interesse.
A Mme V. enfin qui, retoucheuse
de metier, est libre tous les apres-
midi et voudrait soigner des ma-
lades:

— Proposer de suivre un cours d'au-
xiliaire-hospitaliere de la Croix-
Rouge.

Ce ne sont Ifi que quelques
exemples piques parmi bien d'au-
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Couverture de la plaquette publiee par le Service de la Sante publique du Canton de Vaud ä l'intention des jeunes
filles qui aimeraient embrasser une profession paramedicale, soit une profession passionnante, faisant appel ä la
fois d lew cceur et d leur intelligence: infirmiere en soins generaux, en psychiatrie, en hygiene matemelle et en
pediatric, aide-hospitaliere, aide-soignante pour etablissements medico-sociaux, sage-femrne, physiotherapeute, ergo-
therapeute, laborantine medicate, assistante technique en radiologie.

tres. Le nombre des « Consultations »

donnees par le bureau lausannois
de renseignements au cours des
premieres semaines de son activite,
prouve indiscutablcmcnt la necessity

de creer de telles centrales d'in-
formations.

Car nous touchons ici un autre
point crucial dans le probleme qui
nous occupe: le manque d'informa-
tion generale du public. L'on
dispose certes de prospectus, de

brochures, de depbants, de documentation

do toute sorte en abondance
mais encore faut-il qu'ils soicnt dis-
tribues a bon escient et parviennent
aux interesses directs!

Deuxieme en date, la section de
Neuchätel, Vignoble et Val-de-Ruz
ouvre olle aussi son « Bureau d'm-
formation et d'orientation pour les

professions paramedicales ».

II s'agira en fait de la transformation
de 1'ancien « Bureau de placement

d'infirmieres» de la Croix-
Rouge neuchäteloisc dont la creation
date de 1902 mais dont l'activite
allait se reduisant d'annee en an-
nee faute d'infirmieres ä placer!

La destination nouvellc de ce
Bureau a etc deciclee d'entente avec les
Autorites cantonales et communales
qui lui accordent leur plein appui.
Dependant des sections Croix-Rouge
du canton de Neuchätel et, particu-
lierement, de la section de Neuchätel,
Vignoble et Val-de-Ruz, il exercera
son activite dans tout le canton des
le printemps 1966 et se propose une
mission qui aura trois aspects dis-
tincts:

Sur le plan de la propagande, tout
d'abord, il entend faciliter et sou-
tenir l'information faite par les
services officiels d'orientation profes-
sionnelle en faveur des professions
paramedicales qui recevront de la
documentation sur le suiet. Son
action devra toucher le plus grand
nombre possible d'ecoles et de
milieux, soit en particulier les classes
de fin de scolarite obligatoire, les
ecoles superieures, de commerce et
autres.

Quant ä son programme d'activite
proprement dite, celui-ci est prevu
an benefice des jeunes Neuchäte-
loises tout d'abord, en faveur de

jeunes filles d'autrcs cantons en-
suite.

Et cct aspect est particulierement
interessant et nouveau. II meritc
qu'on s'y arrcte.

Le Bureau elaborera des

programmes pratiques ä l'intention des

jeunes Ncuchateloises liberces des
ecoles: pour cedes qui clesirent ct
peuvent parfaire leur education dans
des ecoles payantes (ecoles mena-
geres, ecoles de langucs, ecoles do
secretariat et de commerce), d'une
part, pour cedes qui doivenl gagner
leur vie sans delai, do l'autre, en
assurant leur placement dans des
families ou des etablissements
hospitallers du canton ou de Suisse alle-
mande et en leur procurant la
possibility de suivre des cours de lan-
gues et d'instruction generale, tout
en gagnant un petit salaire en
especes en plus do leur entretien.

Aux jeunes filles d'autres cantons

— de Suisse alemaniquc en
particulier ou du Tessin —, le
Bureau s'efforcera de trouver de bons
placements dans des ecoles, des
families, des etablissements du canton
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cle Neuchätel. II org'anisera ä leur
intention des cours de langue
franchise, de soins au foyer, de Samari-
tains, de secretariat, etc.

Et tout au long de leur sejour, les
jcunes filles seront surveillees, ai-
clees, guidees et conseillees.

Toutefois, le Bureau d'information
et de placement neuchätelois ne
pourra exercer l'activite complete
qu'il se propose de cleployer que
lorsque d'autres sections cle la Croix-
P.ouge suisse auront de leur cötc
cree une organisation analogue, l'en-
semble de ces bureaux s'assurant la
reciprocitc de leurs services.

Le programme de travail mis au
point ä Neuchätel et qui, esperons-le
i'era bientöt ecolc clans tout le pays,
s'adresse aux jeunes filles de tout
milieu, quelle que soit leur formation

scolaire. L'eventail des professions

paramedicales est en effet
asscz etenclu pour que chacune y

trouve un debouche lui convenant
parfaitement.

La Croix-Rouge suisse qui sera
bientöt centenaire se doit neanmoins
dedemeurer toujours jeuneet actuelle.
Dans le domaine de la formation de
personnel medical auxiliaire, eile
s'adresse aux jeunes filles d'aujour-
cl'hui, ä Celles de demain. Elle doit
par consequent comprendre la men-
talite actuelle de notre jeunesse.
La jeune fille de 1966, la jeune fille
« clans le vent» appreciera peut-etre
la musique des Beatties, montera
les pistes neigeuses en empruntant
les moyens cle rcmonte-pentes meca-
niques, ira quelquefois clans un Bar
ä cafe. Elle n'en aura pas moins le
sens du devouement, cle la douceur,
dc la tenue.

Et les Neuchätelois de conclure:
« Nous sommes lä, nous Croix-Rouge
suisse, pour nous adapter au monde
actual et ceci aussi dans le domaine

preprofessionnel, en mettant sur pied
une organisation gaie, vivante ct
jcune. »

Mme Henry DuPasquier, vice-pre-
sidente de la section de Neuchätel,
Vignoble et Val-cle-Ruz, a präsente
le « Bureau d'information et d'orientation

pour les professions
paramedicales » neuchätelois ä la Conference

nationale cl'automne des
Presidents de section de la Croix-Rouge
suisse, reunie a Berne le 14 novem-
bre 1965. Les sections de la Croix-
Rouge suisse que la proposition de

reciprocite entre les bureaux qui
pourraient se creer dans diverses
regions du pays interesse peuvent
prendre contact avec le bureau
neuchätelois en s'adressant soit: au
Secretariat de la section CRS, 2, avenue
du ler-Mars, Neuchätel, telephone
(038) 5 42 10, soit 20, rue Edmond de
Reynier, Neuchätel, telephone (038)
5 14 35.

Des infirmieres bien formees pour soigner nos malades

La 25e Conference cles Ecoles en
soins generaux s'est cleroulee ä

Lausanne les 6 et 7 decembre, dans le
nouvel immeuble de i'Ecole d'infirmieres

et d'infirmicrs de l'Höpital
cantonal. Plus cle 110 directrices
d'ecoles, moniteurs et monitrices,
medccins et aclministrateurs d'hö-
pitaux ont participe ä cette impor-
tante reunion qui fut presidee par
Mile Käthi CEri, directrice de I'Ecole
d'infirmieres clu Lindenhof ä Berne,
et par Mile R. cle Roulet, infirmiere-
chef generale cle l'Höpital cantonal
de Geneve et qui, pour la premiere
fois, s'est tenue pendant cleux jours
consecutifs. C'est que les themes pre-
vus au programme avaient un inte-
ret tout particulier. II s'est agi no-
tamment de discuter le projet des
nouvelles directives concernant la
formation des infirmieres en soins
generaux ä i'etude depuis un certain
temps dejä. Ces dernieres annees, la
meclecine moderne a en effet subi un
tel essor sur le plan du diagnostic,
de la therapie et cle la medication,
que les exigences posees au personnel

soignant et aux ecoles se sont
accrues parallelement, rendant ne-

cessaire une revision des directives
qui fixent les conditions cl'admis-
sion des candidates, leur formation
et le röle cles höpitaux-ecoles et dont
la derniere version elate de 1955.

Les directcurs et directrices
cl'ecoles ont approuve par ailleurs
l'amelioration preconisee du contröle
cle la sante des eleves, notamment
en ce qui concerne les vaccinations
preventives et les mesures propres ä

leur eviter des deformations de la
colonne vertebrale et des picds.

L'assemblee a egalement examine
et approuve la matiere du
programme d'enseignement prevue par
les nouvelles directives. L'on a sou-
Iig'ne ä ce propos que durant leurs
stages pratiques dans les services de
l'höpital-ecole et des stations exte-
rieures, les eleves doivent etre en
premiere ligne considerees comme
feiles et non comme de la main
d'ceuvre peu coüteuse.

Une attention toute speciale a ete
consacree ä la question actuellement
tres controversee que pose la limite
d'äge inferieure d'entree dans les
ecoles d'infirmieres, ainsi qu'au ni¬

veau d'instruction des candidates.
Compte tenu des g'randes responsa-
bilites qui incombent aujourd'hui
non seulement aux infirmieres diplö-
mees mais aux eleves aussi, et
compte tenu egalement dc la resistance

psychique qui leur est neces-
saire pour affronter la souffrance, la
mort et les difficultes personnelles
des patients, la Conference a recom-
mande ä l'unanimite ä la Croix-
Rouge suisse de maintenir la regle-
mentation actuellement en vigueur.
Celle-ci fixe ä 19 ans l'äge d'entree
des candidates dans les ecoles
d'infirmieres, tout en laissant ä ces
dernieres la possibilite d'aeeepter des
candidates plus jeunes lorsqu'elles
paraissent reellement qualifiees et
temoignent d'une maturite süffisante.
A ce propos, une enquete faite en
Suisse par la Croix-Rouge suisse, en
aoüt et septembre 1965 aupres de
plus de 460 eleves infirmieres, a

montre que le 82 % des eleves estime
qu'il faut maintenir l'äge d'admission
ä 19 ans; le 14% preconise l'abaisse-
ment ä 18 ans; le 4% n'a pas d'opi-
nion. Le 99 % considere que le temps
d'attente est un enrichissement utile

15


	Des bureaux de renseignements et d'orientation pour les professions paramédicales

